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Préavis 26/2011-2016 

 
AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
 
1. Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour but de demander à votre Conseil l’octroi d’un crédit d’étude relatif à la phase « préparatoi-
re » ainsi qu’à la phase « études tests (ET) » sur les secteurs 8, 9 et 10 du plan directeur localisé (PDL) « Ley Outre ».  
 
 

2. Situation, contexte 
 
Le plan directeur localisé (PDL) « Ley Outre » approuvé par le Conseil d’Etat le 13 avril 2011 est divisé en dix secteurs 
(voir ci-dessous).  
 

              PDL           périmètre des secteurs 8, 9 et 10 
 
La présente demande concerne les secteurs 8, 9 et 10 situés au Sud-Est du PDL. Ils ont pour vocation d’accueillir des 
emplois et des habitants notamment en raison de leur excellente accessibilité actuelle et à venir grâce notamment au 
futur bus à haut niveau de service (BHNS) le long de la route de Prilly. La réalisation de ce transport public (TP) lourd 
sur la route cantonale (PALM, mesure 13a, étape A) renforcera notablement l’accessibilité générale en TP de ces sec-
teurs. 
 
Lorsque le propriétaire du secteur 9 est venu présenter ses intentions de développement à la commune, le service 
d’urbanisme communal lui a proposé de s’associer avec les propriétaires des secteurs 8 et 10 afin d’assurer la faisabili-
té de ses projets (selon le PDL, l’accès au secteur 9 se fait par le secteur 8 et le secteur 10 forme une enclave).  
 
De plus, comme « Ley Outre » est identifié comme un site stratégique pour l’habitat et les activités dans le projet 
d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) et le schéma directeur de l’Ouest lausannois (SDOL), un effort particulier 
doit être entrepris afin d’assurer la qualité urbanistique de l’ensemble du site. Un développement indépendant par 
secteur n’est donc pas souhaitable et le PDL demande notamment à la page 37 du rapport de « traiter, dans la mesure 
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du possible, les PPA [PQ] par concours ou mandat d’étude parallèle pour favoriser une plus grande qualité des pro-
jets ».  
 
C’est la raison pour laquelle la municipalité a, d’entente avec le canton et le SDOL, demandé aux propriétaires des 
trois secteurs de s’associer et d’organiser des mandats d’étude parallèles (MEP) avant l’élaboration d’un plan de quar-
tier (PQ). Les propriétaires ont accepté de s’associer, mais ont préféré, en remplacement de MEP, l’organisation 
d’études tests (ET) qui sont moins contraignantes en termes de procédure que les MEP.  
 
La démarche est décrite dans l’accord cadre joint en annexe pour information. Cet accord, ainsi que le programme des 
ET, va prochainement être validé par le canton, la commune et les propriétaires.  
 
Affectation 
 
Le développement des projets de constructions nécessite une modification de l’affectation actuelle des terrains régis 
selon le plan d’extension partiel (PEP) « A la fin de Ley Outre » approuvé le 10.11.1972 : modification d’une zone 
industrielle en une zone mixte (introduction de l’habitat) comme le prévoit le PDL.  
 
Cette modification fera l’objet d’un plan de quartier (PQ) basé sur les études tests (ET) mentionnées précédemment. 
Le PDL prévoit une surface de plancher déterminante (SPd) de 57'135 m2 répartit comme suit : 32'300 m2 pour les 
activités et 24'835 m2 pour le logement. La surface totale des parcelles est de 64'997 m2, la densité humaine (habi-
tants et emplois) est d’environ 0.9 d’indice d’utilisation du sol (IUS).  
 

 

 
 
Comme la pénurie de logement à l’échelle régionale n’était pas aussi aiguë au début de l’étude du PDL (2004) 
qu’aujourd’hui, une discussion a été menée avec les propriétaires et le Service du développement territorial (SDT), 
division aménagement communal et le groupe opérationnel des pôles (GOP), afin de réétudier les besoins. Ces deux 
partenaires ont admis la nécessité d’augmenter la part de logement aux dépens des activités, mais pas au-delà 
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d’environ 8'000 m2 de SPd afin de tenir compte de l’objectif général du PDL (max. 50% de logement sur l’ensemble 
des 10 secteurs selon la page 32 du rapport du PDL).  
 
Une modification mineure du plan du PDL devra être élaborée en parallèle de la procédure de légalisation du PQ puis-
que le PDL n’avait pas prévu de logement à l’Ouest de la voie de circulation (en lilas sur l’extrait du PDL ci-dessus). Les 
8'000 m2 seront attribués au prorata des droits à bâtir définis par le PDL pour les secteurs. 
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Situation foncière 
 
Les trois secteurs comprennent quatre parcelles d’une surface totale de 64'997 m2. Le secteur 9 comprend deux par-
celles, les 812 et 983.  
 
Parmi ces quatre parcelles, une est entièrement occupée (station service sur la parcelle n° 2093) et une autre partiel-
lement par une ancienne ferme (bâtiment à protéger selon le PDL). Le reste des parcelles est libre de construction.  
 

            périmètre PQ                  
 

 

Parcelles Propriétaires Surfaces Natures Surfaces 
812 Communauté héréditaire : 

- Häberli Philippe 
- Fondation Myriam et René 

Häberli, Pully.  
Promis-vendu à Naef Participa-
tions Financières SA en collabora-
tion avec Losinger Marazzi SA 

29’479 m2 Pré-champ  28’938 m2 
Bâtiment, ECA 474 
Bâtiment agricole, ECA 476 
Habitation, ECA 477 
Bâtiment agricole, ECA 478 

56 m2 
348 m2 
125 m2 
12 m2 

813 Communauté héréditaire : 
- Lévy Eliane 
- Bussy Line 
- Bussy Yves 

19'740 m2 Pré-champ 19’740 m2 

983 Communauté héréditaire : 
- Häberli Philippe 
- Fondation Myriam et René 

Häberli, Pully.  
Promis-vendu à Naef Participa-
tions Financières SA en collabora-
tion avec Losinger Marazzi SA 

9’368 m2 Pré-champ 9’368 m2 

2093 Société anonyme Fromiba AG 6’410 m2 Place-jardin 
Bâtiment commercial, ECA 1860a 
Bâtiment commercial, ECA 1860b 

6'111 m2 
211 m2 
88 m2 

 Total 64’997 m2  64’997 m2 
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Projet 
 
Le but des ET est de « tester » les potentiels et limites du site formé par les secteurs 8, 9 et 10 du PDL afin de l’utiliser 
au mieux. Pour ce faire, quatre bureaux d’architectes-urbanistes vont être mandatés afin de participer à ces ET. Cha-
que propriétaire en a choisi un, ainsi que la commune, d’où le chiffre de quatre.  
 
Les projets développés par ces quatre bureaux devront être conformes au PDL et à l’accord cadre établi par les pro-
priétaires, le canton, le SDOL et la commune. Cet accord fixe notamment des objectifs généraux en termes 
d’affectation et de densité (IUS de 0,9, 32'300 m2 de SPd pour les activités et 24'835 m2 de SPd pour le logement) et 
des objectifs spécifiques. Les 24'835 m2 de SPd représentent environ 496 habitants et les surfaces d’activités environ 
646 emplois (selon la méthode de calcul du plan directeur cantonal, les SPd divisé par 50 donnent le nombre 
d’habitants et d’emplois).  
 
Dans ces objectifs généraux il est par exemple demandé d’assurer la variété des tailles et types de logements (loca-
tion, PPE) afin de favoriser une mixité sociale des habitants (en termes d’âge et de revenus). Il est également demandé 
de créer un maillage de liaisons de mobilité douce en lien avec les secteurs environnants et les arrêts de bus (voir ci-
dessous). L’allée d’arbres menant à l’ancienne ferme devra être maintenue, ainsi que les échappées visuelles prévues 
par le PDL depuis Jouxtens-Mézery.  
 

 
 
Des programmes public et privé sont également décrits dans l’accord cadre. Le programme public prévoit la création 
d’espaces et de cheminements publics, d’aires de jeux et d’infrastructures nécessaires aux transports publics (BHNS).  
 
Le programme privé contient les types de logements souhaités (variété) et les types d’activités projetés (activités 
moyennement gênantes en lien avec l’habitat : administratif, hôtel, santé, EMS, petits commerces de proximité afin 
d’ « animer » le quartier, etc.).  
 
 
 
 
  

Arrêt scierie 
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3.  Budget  
 
Conformément à la loi sur les communes, la totalité du crédit brut est demandé au Conseil communal même si le 
canton et les propriétaires participent également au financement des deux phases selon la répartition décrite ci-
dessous.  
 
La part cantonale fait l’objet d’une demande de cofinancement selon la loi sur l’appui au développement économique 
(LADE) et sera facturée à la fin de chaque phase. Il en est de même pour le financement des propriétaires qui seront 
facturés à la fin des études tests (ET).  
 
Budget (établi selon une offre du bureau Plarel du 02.03.2012) 
 

 Phase  Montants (HT) 

 Préparatoire   

1.  Élaboration de l’organisation et du programme des ET, consultation des 
experts et spécialistes – environnement, mobilité 

23'000.- 

2.  Récolte des données de base – géomètre, etc.   9’000.- 

3.  Documentation photographique  2'000.- 

4.   Maquette - 4 modules à 3'000.- 12’000.- 

 Etudes tests   

5.   Assistance ET 20'000.- 

6.  4 bureaux pour le 1er et le 2e atelier à 37'000.-  148’000.- 

7.  Collège d’experts et spécialistes 13’000.- 

8.  Communication – reproduction, brochure, séances d’information 2'000.- 

9.  Divers et imprévus  10'000.- 

10.  Synthèse ET 8'000.- 

Total HT   247'000.- 

Total TTC (8%)   266'760.- 

 
Répartition du budget 
 

Phase  Montants TTC Propriétaires Commune Canton 

Préparatoire 49'680.- 0% 50% 50% 

ET 217'080.- 50% 25% 25% 

Total TTC 266'760.- 108'540.- 79'110.- 79'110.- 
 
 
4. Planning d’intention 
 

Etape Mois 

1. Phase préparatoire  (organisation ET, récolte des données de base, etc.)  Février - mars 2013 

2. Lancement ET (séance avec mandataires et collège d’experts) Mars 2013 

3. ET (organisation de 2 ateliers et une synthèse) Mars - octobre 2013 

4. Début procédure PQ  Octobre 2013 - 
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5. Financement 

48'745'000.00Fr.    

1'826'000.00Fr.      

18/2011-16 483'000.00Fr.   

20/2011-16 43'700.00Fr.     526'700.00Fr.         

8/2011-16 350'000.00Fr.   

25/2011-16 415'000.00Fr.   

26/2011-16 266'760.00Fr.   

27/2011-16 343'000.00Fr.   

28/2011-16 78'000.00Fr.     2'734'135.00Fr.      

43'711'000.00Fr.    

52'835.00Fr.           

266'760.00Fr.        

Ley Outre, secteurs 8, 9 et 10 - Crédit d'étude pour la 
réalisation de tests

Salle de spectacles de Chisaz - Divers travaux

Gare de Renens - Crédit d'ouvrage du tracé routier
de la Place de la Gare et du giratoire des Glycines
Les Uttins - Crédit d'étude relatif à l'établissement du 
plan de quartier

Ces investissements n'entraîneront pas de charges de fonctionnement
supplémentaires.Charges de fonctionnement

Mode de financement

Plan des investissements 2013-2017
Les investissements du présent préavis en cours figurent au plan quinquennal 2013-2017, actuellement pris
en considération dans le tableau ci-dessous. Montant total prévu en 2013 et 2014 : Fr. 280'000.--.

Ces investissements seront financés par la trésorerie courante.

Plan de financement des investissements proposés

Total des investissements prévus de 2013 à 2017

Divers préavis déjà votés 

24/2011-16

Rénovation des places de jeux

Abribus de la rue du Centre - Remplacement

Ecart défavorable par rapport au plan d'investissements 2013-2017

450'000.00Fr.   

Crédit d'étude relatif au plan de quartier (PQ) 345'000.00Fr.   Lentillières Nord - Patrimonium

Amortissement

Après déduction des participations de tiers, la part, des coûts générés par ces
études et qui ne peuvent être recensés comme des dépenses thématiques au
sens de la péréquation, sera amortie immédiatement par un prélèvement dans
le fonds de réserve n° 9282.50 "Investissements futurs"
S'agissant des frais d'études, qui seraient susceptibles d'être considérés
comme des dépenses thématiques (estimation : 8 % du crédit souhaité), ils
seront amortis, après déduction des participation de tiers, dans un délai de dix
ans par des prélèvements annuels sur le fonds de réserve n° 8282.21
"Investissements thématiques en cous votés" qui aura été préalablement
approvisionné à cet effet par un prélèvement global dans le fonds de réserve
n° 9282.50 "Investissements futurs".

Solde des investissements à voter selon plan 2013-2017

Montant du crédit souhaité

486'375.00Fr.   

Eclairage public - Patrimoine administratif                                                    
Crédit-cadre 2013-2016
Secteur Voirie - Remplacement d'un véhicule                                            
Nissan King Cab (1993)

Préavis en cours au 4.2.2013 :

23/2011-16 Nouveau collège de la Romanellaz - Crédit d'étude
pour la réalisation d'un bâtiment scolaire 

22/2011-16
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6. Conclusion 
 
Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes: 
 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 

- vu le préavis municipal n°26 /2011-2016 du 4 février 2013 
 
- vu le rapport de la Commission chargée de l'étude 
 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 
 
 
DECIDE 
 
D’autoriser la Municipalité à entreprendre la phase « préparatoire » ainsi que la phase « études tests (ET) » sur les 
secteurs 8, 9 et 10 du plan directeur localisé (PDL) « Ley Outre ».  
 
ACCORDE 
 
à la Municipalité le montant du crédit de Fr. 266'760.- TTC, selon détail figurant au plan de financement du présent 
préavis. 
 
 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 4 février 2013. 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 
Le Syndic Le Secrétaire 
 
 
M. Tendon D. Lang 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Accord cadre 
 
 
 
 
Déléguée de la Municipalité à convoquer :  M. Michel Tendon, Syndic 
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